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La séance est ouverte à 10 h 10.  
 
 

Ouverture de la réunion par le représentant  
du Secrétaire général 
 

1. S’exprimant au nom du Secrétaire général, le 
Président par intérim déclare que, depuis la douzième 
Réunion des États Parties à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance a, en collaboration avec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
lancé une campagne en faveur de la ratification 
universelle des deux Protocoles facultatifs à la 
Convention relative aux droits de l’enfant. On compte 
actuellement 139 États Parties au Protocole facultatif 
sur la participation d’enfants aux conflits armés, et 
142 États Parties au Protocole facultatif sur la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants.  

2. Le Comité des droits de l’enfant a examiné un 
nombre de rapports accru, puisque celui-ci est passé de 
30 en 2009 à 53 en 2010. Le Comité des droits de 
l’enfant a également entamé une collaboration avec le 
Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes, afin de formuler des observations 
générales conjointes sur les pratiques préjudiciables et 
le respect des droits de l’homme. Les deux comités en 
question ont prévu une réunion informelle pour le 
29 janvier 2011, au cours de la période séparant leurs 
prochaines sessions à Genève, et ce, en vue de préparer 
la réunion inter-comités des organes chargés de veiller 
au respect des traités relatifs aux droits de l’homme – 
réunion qui doit se tenir le 20 juin 2011, à Genève. Le 
Comité des droits de l’enfant poursuit sa coopération 
étroite avec le Représentant spécial du Secrétaire 
général en matière de violence à l’égard des enfants. 
Le Groupe de travail ouvert sur un nouveau protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, qui définirait une procédure en matière de 
communication, espère adopter un projet de protocole 
facultatif au cours de la deuxième semaine de sa 
deuxième session, en février 2011.  
 

Élection du Président 
 

3. M. Sinhaseni (Thaïlande) propose la candidature 
de M. Ulibarri Bilbao (Costa Rica) à la Présidence de 
la Réunion. 

4. M. Ulibarri Bilbao (Costa Rica) est élu Président 
de la Réunion par acclamation.  

5. M. Ulibarri Bilbao (Costa Rica) assume la 
présidence.  
 

Adoption de l’ordre du jour (CRC/SP/41) 
 

6. L’ordre du jour est adopté.  

7. Le Président appelle l’attention sur les articles 2 
et 3 du règlement intérieur, contenu dans le document 
CRC/SP/5, et déclare avoir été informé du fait que le 
Secrétaire général n’a pas encore reçu les pouvoirs des 
délégations de certains États Parties représentés à la 
réunion. Le Président demande instamment aux États 
Parties en question de remettre les pouvoirs de leurs 
représentants au Secrétaire général, dans les meilleurs 
délais, et propose que, conformément à l’article 3, les 
représentants de ces États Parties soient provisoirement 
autorisés à participer à la Réunion.  

8. Il en est ainsi décidé.  
 

Élection des autres membres du Bureau  
de la Réunion 
 

9. M. Ould Hadrami (Mauritanie) et 
Mme Shiolashvili (Géorgie) sont élus Vice-présidents. 
 

Élection de neuf membres du Comité des droits  
de l’enfant, conformément à l’article 43 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant, tel que 
modifié par la résolution 50/155 de l’Assemblée 
générale (CRC/SP/41 et Add. 1 et 2) 
 

10. Le Président, attirant l’attention sur les 
paragraphes 2, 3 et 5 de l’article 43 de la Convention, 
rappelle que, conformément à l’article 43, tel que 
modifié, neuf membres du Comité sont élus pour un 
mandat de quatre ans, au scrutin secret, sur une liste de 
personnes désignées par les États Parties. Cette liste 
figure dans le document CRC/SP/41 et Add.1. Les 
candidatures proposées par le Burkina Faso, la 
République dominicaine, la Géorgie et les Émirats 
arabes unis ont été retirées.  

11. À l’invitation du Président, Mme Bardijn 
(Belgique), Mme Parado-Brillo (Philippines), 
Mme Tiendrébéogo (Burkina Faso) et Mme Puertas 
(Pérou) font fonction de scrutateurs.  

12. Il est procédé au vote au scrutin secret. 
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 Nombre de bulletins déposés :  183
 Nombre de bulletins valides :  180
 Nombre de votants :    180
 Majorité requise :    91 
 

 Nombre de voix recueillies : 

 M. Madi (Égypte)    118 
 Mme Al-Shehail (Arabie saoudite) 111
 Mme Sandberg (Norvège)   110 
 Mme Aidoo (Ghana)    102
 M. Gastaud (Monaco)    100 
 Mme Herczor (Hongrie)   98 
 M. Kotrane (Tunisie)    97 
 Mme Wijemanne (Sri Lanka)  97 
 M. Cardona Llorens (Espagne)  95 
 M. Puras (Lituanie)    87 
 Mme Amilcar Jean-François (Haïti) 85
 M. Filali (Algérie)    83 
 Mme Ramanandraibe (Madagascar) 71
 M. Minkoa She (Cameroun)  66 
 Mme Geerlings-Headley (Suriname) 64
 M. Ebigbo (Nigeria)    59 
 M. Zmijanac (Ex-République  
    yougoslave de Macédoine)  33 
 M. El Mufti (Soudan)    32
 Mme Pumbulu Mbimi (République  
    démocratique du Congo)   28 
 M. Mangota (Zimbabwe)   21 
 

13. Ayant obtenu la majorité requise, Mme Aidoo 
(Ghana), Mme Al-Shehail (Arabie saoudite), 
M. Cardona Llorens (Espagne), M. Gastaud (Monaco), 
Mme Herczor (Hongrie), M. Kotrane (Tunisie), M. Madi 
(Égypte), Mme Sandberg (Norvège) et Mme Wijemanne 
(Sri Lanka) sont élus membres du Comité des droits de 
l’enfant. 
 

Clôture de la Réunion 
 

14. Le Président déclare close la Treizième Réunion 
des États Parties à la Convention relative aux droits de 
l’enfant. 

La séance est levée à 12 h 50. 


